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Attention! Seuls les jeunes âgés de16 ans à la veille des 18 ans ayant leur résidence principale sur le territoire de 

l'Agglomération Lavalloise peuvent déposer un dossier d'inscription. 

Pour créer votre dossier il vous sera demandé: 

 le contrat de participation signé par le jeune et le tuteur légal  

 une pièce d'identité RECTO et VERSO du jeune 

 une attestation d'assuré social ou carte vitale 

 une attestation de responsabilité civile en cours 

 

 

Dans la barre de recherche taper https://argentdepoche.agglo-laval.fr 

 

   

Pour votre première connexion il faut créer votre compte 

 

Cliquer sur "créer votre compte" 

 

file://info-adm53.fr/pl-cucs/FLEUR/Dossier%20pour%20plateforme/DOSSIER%20AGP%20AGGLO.odt
https://argentdepoche.agglo-laval.fr/
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Une nouvelle page s'affiche compléter au nom et prénom du jeune avec une seule et unique adresse mail 

 

Compléter les informations demandées nom et prénom du jeune avec une seule et unique adresse mail 

 

Attention! Votre mot de passe doit contenir au moins 12 caractères. 

Puis cliquer sur "créer le compte" 

La page de connexion réapparaît, vous devez compléter avec les informations enregistrées précédemment. 

 

Cliquer sur connexion 
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ACCUEIL" ici se trouve la genèse du dispositif. 
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En haut à droite 

 

1 Votre identité 

2 Votre adresse mail 

3 Se déconnecter 

4 Création du dossier 

 

1 2 3 

4 



 

 

          5 

1 Votre identité : si vous cliquez dessus, vous pouvez modifier votre mot de passe 

 

 

2 L'enveloppe : si vous cliquez dessus, vous pouvez modifier votre adresse mail 

 

3 La porte : vous vous déconnectez. 

4 Cliquez sur "Créer un dossier d'inscription". 
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"INSCRIPTION" 

 

L'ensemble des pièces doit être accessible depuis votre ordinateur ou portable afin de poursuivre votre inscription. 

Vous pouvez télécharger le contrat de participation 

 

Cliquez sur suivant 
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"COORDONNÉES" 

Vous devez compléter votre dossier le plus précisément possible car ces données nous permettront de vous faire 

parvenir vos paiements. 

 

Pour acceder à l'étape suivante vous devez certifier avoir pris connaissnace que les chantiers seront rétribués par 

chèque à votre nom. 

 

 

Cliquez sur suivant 
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"PERSONNES À CONTACTER", étape importante en cas de problème. 

 

Cliquez sur ajouter…puis compléter jusqu'à trois personnes 

 

La liste de vos contacts apparaît 

 

 

 

Cliquez sur suivant 
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"PIÈCES JUSTIFICATIVES" 

 

Vous devez télécharger les pièces une à une de préférence sous format PDF de préférence. 

 

 

La validation de votre dossier se fera par le service gestionnaire de l'agglomération en fonction des justificatifs 

fournis. 

Attention! La validation de votre dossier n'équivaut pas à une inscription sur un chantier. 

 

 

Cliquez sur suivant 
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"RÉCAPITULATIF" 

 

 

Cliquez sur "envoyer le dossier" 

 

Une notification est envoyée à l'adresse mail enregistrée. 
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Votre dossier est créé 

 

1 Votre dossier est en attente  

2 Le service gestionnaire de l'agglomération doit vérifier les pièces de votre dossier avant de l'acceper. 

 

Vous pouvez vous déconnecter en cliquant sur la porte en haut à droite. 

Une notification est envoyée à l'adresse mail enregistrée. 

Si votre dossier est accepté Si votre dossier n'est pas accepté  

(cause de refus : pièces invalides ou n'aillant pas d'utilité) 

  

 

1 

2 
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Votre dossier a été vérifié et accepté par le service gestionnaire de l'agglomération 

 

 

Attention! Se rendre disponible n'équivaut pas à une inscription sur un chantier! 

1 Si toutes les pièces ont été validées vous verrez "dossier accepté" 

2 Votre dossier est en règle 

3 Période des prochaines vacances  

4 Lorsque la période d'inscription est ouverte vous pouvez cliquer si vous êtes disponible 

1 

2 

3 

4 

4 
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Lorsque votre responsabilité civile n'est plus à jour. 

 

 

 

Attention! Si votre responsabilité civile n'est plus à jour vous ne pouvez plus participer aux chantiers. 

Vous devez contacter le service gestionnaire ou votre commune afin que votre dossier puisse être actualisé. 

Une notification est envoyée à l'adresse mail enregistrée. 
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Cliquez sur l'onglet "chantiers à venir et réalisés" 

 

Ici se trouve la liste des chantiers sur lesquels vous êtes inscrit ainsi que ceux effectués. 

Si rien n'est indiqué sur la période de vacances à venir c'est que vous n'avez pas été positionné par l'organisateur 

des chantiers de votre territoire. 

 

Attention! Pour savoir si vous avez été positionné sur une période de vacances vous devrez vous connecter à votre 

compte car aucune notification ne vous sera envoyée. 

1 Liste des chantiers par période 

2 Tâches des chantiers 

3 Dates et périodes des chantiers 

4 État des chantiers  

5 Information sur le chantier du jour 

 

 

1 

2 3 4 5 
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Cliquez sur  de chaque jour afin d'avoir le détail du chantier. 

Une fenêtre apparaît, vous devez prendre en compte toutes les informations indiquées.  

 

Attention! Vous devez regarder les informations de chaque date car les remarques peuvent différées. 

Exemple - Vous étiez inscrit sur deux dates lors des vacances de fin d'année. 

 

1 Vous avez été absent le 27 décembre 2022. 

2 Vous devez percevoir 15 € pour le chantier effectué le 26 décembre 2022.  

Lorsque le paiement a été envoyé par le service gestionnaire le montant à 

percevoir repasse à zéro et le total perçu sera vert. 

Vous recevrez un chèque à votre nom à l'adresse que vous avez enregistrée lors 

de votre inscription.   

  

Attention! L'encaissement du chèque devra se faire avant la date indiquée sur l'attestation qui accompagne votre 

paiement. 

1 

2 


